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Brochure n° 3224 | Convention collective nationale

IDCC : 1286 | CONFISERIE, CHOCOLATERIE, BISCUITERIE 
(Détaillants et détaillants-fabricants)

Avenant n° 1 du 10 avril 2025 
à l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 

relatif à la constitution d’un fonds d’aide au paritarisme

NOR : ASET2550538M

IDCC : 1286

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CCCF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNAF CGT ;

CFDT services,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les parties signataires ont souhaité développer la négociation collective au sein de la branche 
et promouvoir l’exercice de la profession au sein des entreprises du secteur relevant de la 
convention collective nationale de la confiserie, chocolaterie et biscuiterie (détaillants et détail-
lants-fabricants) – IDCC 1286.

L’avenant n° 9 du 8 juin 2004 a ainsi institué un fonds commun d’aide au paritarisme et prévu 
que les sommes le constituant était collectées par un organisme collecteur de prévoyance, puis 
directement reversées à une association paritaire dédiée à la gestion dudit fonds.

Prenant acte de la décision de l’organisme collecter de ne plus assurer sa mission, les parties 
sont convenues de revoir ces dispositions ainsi que les modalités d’affectation des contributions 
perçues.

À cette fin, l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme 
est ainsi modifié.

Article 1er | Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet de modifier les articles 2 à 5 de l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 
portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Article 2 | Modifi cation de l’article 2

Les dispositions de l’article 2 « Financement du fonds d’aide au paritarisme » de l’avenant n° 9 
du 8 juin 2004 portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme sont remplacées par les dis-
positions suivantes :

« Article 2 | Financement du fonds d’aide au paritarisme

Dans le cadre du présent accord, le financement du fonds d’aide au paritarisme est 
assuré par une contribution annuelle à la charge des entreprises relevant du champ 
d’application de la convention collective nationale de la confiserie, chocolaterie et bis-
cuiterie (détaillants et détaillants-fabricants) – IDCC 1286.

Quel que soit l’effectif de l’entreprise, cette contribution est égale à 0,15 % du mon-
tant des rémunérations comprises dans l’assiette des contributions de sécurité 
sociale définie à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. La contribution est 
due pour les périodes au titre desquelles les rémunérations sont attribuées et décla-
rées mensuellement par les employeurs ».

Article 3 | Modifi cation de l’article 3

Les dispositions de l’article 3 « Collecte de la contribution » de l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 
portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme sont remplacées par les dispositions sui-
vantes :

« Article 3 | Collecte de la contribution

À compter du 1er  janvier 2026, la contribution prévue à l’article 2 est collectée par 
l’organisme mentionné à l’article L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions fixées par une convention passée entre l’Association pour le finance-
ment du paritarisme en confiserie, chocolaterie, biscuiterie détaillants et détaillants 
fabricants  (AFPCCB) et l’organisme collecteur conformément à l’article 13 de la loi 
n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
et sous réserve de la publication du décret d’application de ladite loi.

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’em-
ployeurs représentatives au niveau de la branche professionnelle ont mandat pour 
conclure toutes conventions afin d’assurer le recouvrement de cette contribution ».

Article 4 | Modifi cation de l’article 4

Les dispositions de l’article 4 « Association paritaire » de l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 portant 
constitution d’un fonds d’aide au paritarisme sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 4 | Association pour le financement du paritarisme en confiserie, 
chocolaterie, biscuiterie détaillants et détaillants fabricants (AFPCCB)

Les organisations signataires du présent accord ont créé une association paritaire 
dénommée “Association pour le financement du paritarisme en confiserie, chocolate-
rie, biscuiterie détaillants et détaillants fabricants (AFPCCB)”.

Cette association a vocation d’organiser et de développer le dialogue social dans la 
branche professionnelle, d’engager des études, de participer à l’information des négo-
ciateurs paritaires, à leur formation et à l’organisation de leurs rencontres. L’association 
pourra entreprendre toute action de promotion de la branche et notamment, assurer 
une évolution dynamique de la profession, en créant, au profit des salariés des entre-
prises artisanales, des garanties sociales conventionnelles attractives.
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Dans ce but, l’association paritaire perçoit les contributions, s’assure de la bonne exé-
cution de la collecte et répartit les contributions qui lui sont destinées, dans les condi-
tions fixées par l’article 5 du présent accord ».

Article 5 | Modifi cation de l’article 5

Les dispositions de l’article 5 « Affectation du montant des contributions perçues » de l’ave-
nant n° 9 du 8 juin 2004 portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme sont remplacées 
par les dispositions suivantes :

« Article 5 | Affectation du montant des contributions perçues

Les sommes perçues par l’association seront reparties selon les modalités suivantes :

– 45 % affecté au financement de l’exercice du droit à la négociation collective des 
salariés réparti entre les organisations syndicales représentatives de la branche de 
la façon suivante :

– 1/3 selon la représentativité ;

– 2/3 selon leur présentéisme aux réunions paritaires de l’année civile en cours ;

– 45 % affecté au financement de l’exercice du droit à la négociation collective des 
employeurs, représentés par l’organisation patronale signataire de la convention 
collective nationale n° 3224 de la confiserie, chocolaterie, biscuiterie (détaillants et 
détaillants fabricants) ;

– 10 % affecté au financement d’actions d’animation et d’information de la conven-
tion collective, le solde étant réparti pour moitié au collège employeur et pour moi-
tié aux organisations syndicales représentatives de la branche, selon leur présen-
téisme aux réunions paritaires de l’année civile en cours.

L’Association Paritaire rendra compte, annuellement à la CPPNI, de la manière dont les 
fonds ainsi collectés sont utilisés. »

Article 6 | Entreprises de moins de 50 salariés

La taille des entreprises de la branche, très majoritairement de moins de 50 salariés, ainsi que 
l’objet de l’accord, qui définit notamment les modalités de collecte de la contribution prévue à 
l’article 2 de l’avenant n° 9 du 8 juin 2004, ayant vocation à s’appliquer à l’ensemble des entre-
prises de la branche, quelle que soit leur taille, justifie que l’accord ne comporte pas de stipula-
tions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 7 | Durée de l’accord, révision et suivi de son application

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent accord peut faire à tout moment l’objet d’une révision en tout ou partie de ses 
dispositions. Les modalités de révision de cet accord sont fixées à l’article L. 2261-7 du code du 
travail. Les dispositions dont la révision est demandée resteront en vigueur jusqu’à l’entrée en 
vigueur de l’avenant de révision.

L’accord peut être dénoncé par les parties signataires sous réserve du respect du préavis de 
3 mois, dans les conditions prévues à l’article L. 2261-9 du code du travail.

En tout état de cause, les parties signataires conviennent de faire un point sur l’application du 
présent accord au terme d’un délai de 5 ans à compter de son entrée en vigueur.
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Article 8 | Entrée en vigueur

Le présent accord entrera en vigueur à compter du lendemain de la date de publication au 
 Journal officiel de son arrêté d’extension à l’exclusion de l’article  3 qui entrera en vigueur 
au 1er janvier 2026.

Article 9 | Notifi cation, dépôt et extension

Les parties signataires mandatent l’organisation d’employeurs signataire pour effectuer les 
démarches nécessaires à l’extension du présent accord et aux formalités de publicité. Le pré-
sent accord sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la procédure 
de signature conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du travail. À l’expira-
tion du délai d’opposition, le présent accord fera l’objet d’une procédure de dépôt.

Il sera déposé auprès des services du ministre chargé du travail et des conventions collectives 
ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris, conformément aux disposi-
tions de l’article L. 2231- 6 du code du travail.

Il fera ensuite l’objet d’une procédure d’extension conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 2261-15 du code du travail.

Fait à Paris, le 10 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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